
ARRETE ? 2018-D-2584 du 10/09/2018

Portant réglementation de la circulation sur la route départementale n° 943 du PR 22+200 au PR

22+900, du 11 septembre au 11 octobre 2018, à loccasion de travaux de fouille sur câble enteiïé Otange,
commune de NOHANT-VIC

Ïje. Président du Conseil départemental

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie foudère,

Vu le décret n 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu larrêté inÈerministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des
autorouÈes,

Vu l arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème parde du livre l de
l instruction interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu larrêté préfectoral n° 36-2018-01-31-002 du 31 janvier 2018 portant féglementation de la circulation

routière en période de trafic intense pour l année 2018,

Vu le règlement de voirie déparÈemcntale adopté par le Conseil dépaïtemental le 9 février 2018,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2018-D-1396 du 26 avril 2018 pottant

délégation de signature à M. Christophe COURTEMANCHE, DirecÈeur Généi-al Adjoint des Routes, des
Transports, du Patrimoine et de l Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son

autorité,

Vu l'arrêté préfectoïal n° 36-2018-06-28-001 du 28 juin 2018 poïtanÈ délégadon de signature à Monsieur
R-émy LAU-RANSON, Directeur Départemental Adjoint des TerriÉoires de l Indre, Directeur

Départemental des Tcmtoh-'es de l Indre par Intérim,

Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Territoires de l Indre,

Vu la demande de lenfcreprise CIRCET présentée le 21 août 2018,

Considérant que pour assurer là sécurité des usagets, 11 est nécessaire de rcglementer la circulation sur la
route départementale n° 943 du PR 22+200 au PR 22+900, du 11 septembre au 11 octobre 2018,à
l'occaslon de travaux de fouiUe sur câble enterré Orange,

Sur proposition de M. le Chef de l unité Éerrltoriaie de La Châtrc

Département de l'l nd re
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ARRETE

Ardcle l :
Du 11 septembre au 11 octobre 2018, à loccasîon de travaux de fouille sur câble enten-é Orange,

réalisés par l entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants^ la circulation sera réglementée par alternât par
feux tricolores KR11 sur la route départementale n° 943 du PR 22+200 au PR 22+900, commune de
NOHANT-VIC.

Au droit du chander, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisadon de chantier nécessaire à lappUcation du pïésent arrêté sera mise en place, entretenue et

déposée par l'entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème akernat sur le même axe à moins de 3 Ion (mis en place par la même entreprise ou par une
autre), les 2 fdternats seront manuels.

La durée dallumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L alternât et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circuladon des transports exceptionnels.
Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d un transport exceptionnel sera à la

charge de l entfepûse.

Article 3:
Les conÈfaventions au présent arrêté seront constatées et réprknées conformément aux lois et règlements
en vigueur.

Ardcle 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administradfs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées
- l Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l exécution du présent arrêêé dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Transports, du Patrimoine et de l Education, du

Département de l Indre,
M. le Colonel, commandant du groupement de gendarmerie de llndt-e
Le maiïe de NOHANT-VIC
L'entreprise CÎRCET - 22 rue du Colombier - 37700 SAINT-PIEREE-DES-CORPS
La DDT / SPREN - cité administrative - 36000 CHATEAUROUX
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports



Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,

Pour le Directeur Général Adjoint des Routes^ des Transports,

du Patrimoine et de l Education,

Le Directeur Adpint des Routes,

Yann MICHON

Renseignements :

Unité Territoriale de La Chfltre

2 nie Joseph Ageorges - 36400 LA CHATR.1-; - Tel : 02.54.62.12.20 - Fax : 02.54,48.53.41

Délai et voies de recours

Cette dicision peut fakc l'objct d'un recours contentieux dans le déiai de deux rnuis à compter de sa publication ou de si notificntion, devant le tribunal

administratif de I,images.




